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Régularisation d’une maison unifamiliale 

PU.01.12.2025

Identité du demandeur :
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Le bien est situé sur une zone à prédominance résidentielle et est répertorié en 
zone d’habitation. 
Sa destination licite et actuelle: maison unifamiliale
Le bien est repris en zone ZICHEE. 
Le bien n’est pas repris à l’Inventaire du Patrimoine architectural de Bruxelles-
Capitale (Irisnet Monument) mais il est situé dans un périmètre de protection (20m) 
de l’école communale situé au numéro 6 depuis depuis le 27/05/99. 
Au Plan Régional de Développement, le bien est repris dans un espace de 
développement renforcé du logement et de la rénovation. 
Au Plan Particulier d’Affectation des Sols, le bien n’est pas repris dans le périmètre 
d’un plan particulier d’affectation du sol. 
Le bien se situe également en zone de Revitalisation Urbaine. 
Le bien ne se situe pas en zone d’aléa d’inondation.
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Bien que, l’objet de la demande de 1960 ne stipule que l’ajout de 2 WC, le demandeur a 
pris soin de dessiner correctement les éléments. 

L’élévation/coupe nous permet de comprendre que la verrière de 1896 a été transformée 
par une structure moins diaphane et sans doute plus facile a habiter. Une toiture plate en 
bois. Cette transformation semble bien antérieure à ce permis. Le demandeur souhaite 
régulariser ces aménagements sur base des arguments suivants :  

- Ancienneté des aménagements  
- Cohérence des aménagements  
-   Pas visible depuis l’espace public 

Et sollicite donc la dérogation à l’article 4 du Titre I du RRU pour les travaux structurels 
réalisés par le passé. 
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Des murs porteurs ont effectivement été modifiés et ces travaux auraient du faire l’objet 
d’un permis d’urbanisme. Cet écart a néanmoins fait l’objet d’une étude par un ingénieur 
en stabilité. Ces aménagements intérieurs n’ont aucun impact visible depuis l’espace 
public et permettent l’aménagement d’une cuisine confortable. Le demandeur souhaite 
donc régulariser ces aménagements non dérogatoires. 

Pour les aménagements en façade nous développerons cela sur le point façade. 
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Le permis de construire daté de 1894 indique deux hauteurs de plancher de 2,50 m 
chacune, pour une hauteur totale de façade de 6,28 m. Or, les mesures relevées sur site 
montrent que les deux niveaux ne dépassent pas 2,40 m de hauteur sous plafond. Il 
apparaît donc que les indications portées sur le permis de 1894 étaient soit erronées, 
soit trop optimistes. 

En effet, une telle hauteur de niveaux aurait nécessité la surélévation du mur mitoyen au 
pied du versant de toiture, opération techniquement complexe et non recommandée. La 
construction semble en réalité s’être simplement alignée sur la hauteur existante du mur 
mitoyen, à savoir 5,32 m. Cette contrainte structurelle explique les hauteurs sous plafond 
aujourd’hui constatées, caractéristiques de la construction d’origine. 

Par ailleurs, les baies et la toiture ne semblent jamais avoir été réalisées conformément 
aux dispositions prévues au permis de 1894, comme le confirme une photographie 
Bruciel datée de 1930–1935. 

Le demandeur sollicite donc une dérogation à l’article 4 du titre II du RRU pour les 
15cm manquants  au niveau de la hauteur sous plafond ( 2,35m) et à l’article 10 du titre 
II pour les 0,2 m2 manquant en surface lumineuse  afin de pouvoir utiliser cet étage 
noble en tant que chambre à coucher.  

Cette dernière ne nous semble néanmoins pas tout à fait nécessaire au regard de 
l’ensemble des baies qui illuminent ce volume en duplex à vivre. De fait si l’on considère 
les 4 fenêtres on totalise 4,6 m2 (2,7+1,5+0,5) de lumière pour 17,77m2 d’espace 
chambre ce qui nous semble plutôt généreux et agréable.  

Si toutefois l’administration ne consent pas à cette analyse nous pourrions aisément 
construire une cloison au niveau de l’escalier pour atteindre les 13,5 m2 mais la perte 
d’habitabilité nous semble difficile à justifier.  
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Bien que l’objet du permis délivré en 1960 ne mentionne que l’ajout de deux WC, 
l’analyse des plans annexés révèle des informations plus étendues. En particulier, la 
coupe de l’escalier fournie dans ce dossier indique clairement les niveaux de planchers 
existants à l’époque. 

Les plans d’origine de 1876 mentionnent une hauteur sous plafond de 260 cm, tandis 
que ceux de 1960 indiquent 242 cm. La hauteur mesurée entre les planchers du dernier 
étage est de 240 cm. Cela suggère que les niveaux de planchers n’ont jamais fait 2m60 
et ont été construit à 240 et n’ont pas été modifiés depuis la construction initiale.

Par ailleurs, l’évolution du dessin des façades au fil du temps révèle plusieurs 
incohérences, mais ne remet pas en cause la stabilité des niveaux de plancher. 
L’ensemble de ces éléments laisse raisonnablement penser que le dernier étage a 
toujours existé dans son état actuel, et que son occupation en chambres remonte à la 
construction de la maison. 

Le demandeur souhaite donc introduire une demande de dérogation à l’Article 4 du Titre 
II du RRU afin de permettre l’affectation en logement de ce dernier étage noble , en se 
fondant sur : 

- L’ancienneté manifeste de la construction, 
- L’usage historique et continu présumé de ces pièces en tant que chambres. 
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Les combles de la maison, particulièrement généreux, présentent un potentiel évident 
pour une utilisation en tant que chambres. Leur aménagement actuel remonte à une 
époque bien antérieure à l’acquisition du bien par le demandeur. Ces aménagements 
respectent les prescriptions du Règlement Régional d’Urbanisme (RRU), tant en termes 
de surface, de hauteur sous plafond que de luminosité naturelle.   

D’un point de vue historique, il est probable qu’une trémie ait toujours existé dans le 
plancher afin de permettre l’accès et l’entretien des combles, voire leur usage comme 
espace de rangement. Bien que la position d’origine de cette trémie ne soit pas 
documentée, son emplacement actuel n’a pas été modifié depuis l’acquisition du bien, 
et l’escalier y menant est toujours le même.

Le demandeur souhaite donc régulariser ces aménagements non dérogatoires
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a) Châssis  

Les châssis en PVC en façade avant sont effectivement en infraction car ceux-ci auraient du être en 
bois. 

Des échanges entre l’administration et la société en charge de la rénovation de la maison ont eu lieu.  
Ces échanges nous révèlent  que la modénature historique de la façade de 1960 est bien d’origine et 
peut servir de modèle pour la production de nouvelles menuiseries. 

Pour des raisons de budget les châssis n’ont pas été modifiés. Seule la porte d’entrée a été remplacée 
sur base des dessins historiques. La mise en oeuvre et les mesures prises ne sont malheureusement 
pas tout à fait exactes et la hauteur de l’imposte ne s’aligne pas parfaitement sur les châssis en PVC.  

Les châssis datent d’avant 2010 et devront être changés dans les 5 prochaines années, le demandeur 
s’engage a installer des châssis en bois et à aligner les impostes du rez sur la porte d’entrée pour avoir 
une cohérence esthétique sur l’ensemble de la façade.  
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b) Architecture de la façade: 

Il est étonnant que la façade figurant sur les plans de 1960 soit prise en référence uniquement pour les 
menuiseries mais pas pour le reste de son architecture. Le demandeur de l’époque avait pourtant pris 
soin de représenter l’ensemble de la façade existante, ce qui suggère qu’elle était déjà conforme à celle 
visible aujourd’hui. Ces modifications structurelles semblent donc bien faire partie de la situation de 
droit 

La façade actuelle, en brique jaune claire avec encadrements en pierre bleue et linteaux droits, est 
typique de l’architecture bruxelloise de la fin du XIXe au début du XXe siècle. Ce type de parement était 
largement répandu pour les maisons bourgeoises mitoyennes de cette époque. 

À Saint-Gilles, de nombreuses rues présentent des façades similaires, confirmant l’ancienneté et la 
typologie courante de ce matériau. La composition des baies, les modénatures et la cohérence 
stylistique sont en accord avec le bâti d’origine du quartier. L’utilisation de briques claires ne doit donc 
pas être interprétée comme une transformation récente, mais bien comme un témoignage de la 
transformation historique du bien. 

Bien que cette façade semble déjà faire partie de la situation de droit, le demandeur souhaite en 
régulariser les caractéristiques sur base de leur ancienneté, de leur cohérence architecturale et de leur 
intégration dans le tissu urbain existant. 
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